I.P.B.P.

Institution de Prévoyance du groupe  Banque Populaire

Entreprise adhérente :
         DESIGNATION DU OU DES BENEFICIAIRES DU CAPITAL-DECES 

Le règlement de l’IPBP prévoit une clause de désignation type pour le versement du capital décès, soit : 

· au conjoint survivant non séparé judiciairement,

· à défaut, par parts égales entre eux, aux enfants (légitimes, reconnus ou adoptifs) de l’affilié

· à défaut, par parts égales entre eux, aux père et mère de l’affilié, ou au survivant d'entre eux,

· à défaut, aux ayants droit de l’affilié

Si cette clause type de bénéficiaire et l’ordre d’attribution conviennent ce qui est le plus souvent le cas, il n’y a pas lieu de remplir le présent bulletin, qui ne doit être utilisé que dans le cas ou un bénéficiaire doit être nominativement désigné (Voir recommandation importante au verso)
Je soussigné(e) :      Mme (    Mlle (     M (          Date de naissance :……………

Nom : ………………………………. Prénom :…..…………………………………

(en lettres capitales)

Nom de jeune fille :……………………N° Sécurité sociale: ……………………….
(en lettres capitales)

désigne (nom, prénom, nom de jeune fille, adresse, type de lien et taux de répartition) :

……………………………………………………………………………………………….

……………………………………………………………………………………………….

……………………………………………………………………………………………….

……………………………………………………………………………………………….

……………………………………………………………………………………………….

comme bénéficiaire(s) du Capital décès garanti par l’Institution de Prévoyance du groupe Banque Populaire.

 




Fait à ……………………………..le ………………..
















                                                   Signature

(  Je souhaite qu’il me soit accusé réception de ce document

RECOMMANDATION IMPORTANTE

La désignation nominative ne doit être utilisée qu’à bon escient. L’assuré doit vérifier lors de chaque changement de situation qu’elle correspond toujours à sa volonté. Elle peut en effet avoir des conséquences inattendues parfois dommageables.

Exemple : un salarié célibataire désigne nominativement ses parents, se marie en oubliant de modifier la désignation puis décède. Le capital sera versé aux parents, sans recours possible pour le conjoint.

De même, si un salarié a désigné nominativement son conjoint divorce et se remarie sans modifier la désignation puis décède, le capital sera versé à l’ex-conjoint, sans recours là encore.

Quand la désignation nominative n’est pas indispensable, il est fortement recommandé de laisser jouer le principe de désignation prévu par le règlement. 

